
maisons et héritages achetés pour le dessein sus-
dit, et toute personne ou personnes, 'ou corps
politiques ou incorporés, peuvent donner, accor-
(er, contracter, vendre ou transporter à la dite
Compagnie'des propriétaires, toutes terres, mai-
sons ou héritages à l'effet susdit, et les racheter
de la dite Compagnie, sous priviléges et d'alié-
nations ou Lettres d'amortissement.

Il. Pourvù toujours, et il est par le présent
statué, qu'aussitôt que le nombre entier des ac- on Fourra.ire
tions dans la susdite navigation aura été souscrit, d'aionsadditi-
il sera et pourra etre loisible à aucun des Sous- °o"ell"
cripteurs ou Propriétaires du dit Canal, d'ache-
ter d'aucun autre Souscripteur ou Propriétaire
d'icelui, aucun nombre d'actions dans la dite
entreprise, sans limitation quant au nombre,
nonobstant toute chose contenue dans le présent
Acte à ce contraire: Pourvu aussi, que rien de
contenu dans le présent Acte ne donnera droit
à tel Souscripteuir ou Propriétaire achetant ain-
si, d'avoir un plus grand nombre de voix que
celui qui est ci-après pourvu.

III. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité La Compagnie
susdite, qu'il sera loisible à la dite Compagnie des Proprna-
des Propriétaires, et ils sont par le présent au- eéder -acom-
torisés, depuis et après la-passation de cet Aete, ° duc
de faire et compléter par eux-mêmes, leurs Jenn jsqu'à
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nal navigable pour (les Bateaux, Berges, Vais-
seaux et Radeaux, depuis ou près de la Ville ou
Port de Saint-Jean, dans le Comté de Hunting-
don, sur la Rivière Sorel ou Richelieu, à tra-
vers la Baronnie de Longueil, et les Seigneu-
ries de Blairfindie et de La Prairie, et de le
terminer au· Fleuve Saint-Laurent, dans la pa-
roisse La Prairie, dont les vannes n'auront pas
moins de quinze pieds de largeur, et ce Canal
sera navigable pour des Vaisseaux tirant quatre
pieds d'eau, lequel dit Canal comimencera et fi-
nira à tels points dans les limites ci-dessus men-
tionnées, et sera fait et conduit sur ou près la Ri-
vière Chambly en ligne directe, autant qu'il
sera possible; et que le local, les circonstances
et la nature du terrein le permiettront.
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V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité -

susdite, qu'il sera loisible à la dite Compagnie -,r aux
des Propriétaires de s'adresser aux différens d,,,.

Propriétaires des biens, terres et terreins, à e
travers lesquels tel Canal doit passer, et des pur

cours d'eau dont ils ont dessein de faire usage, id: tr

Qu de prendre ou d'employer dans tel Cànal, et di.riis

de convenir avec tels Propriétaires respective-
ment, de la compensation que devra leur payer e o en
la dite Compagnie de Propriétaires, pour 'a-


